
L'Union burundaise des journalistes s’inquiète pour l’avenir de la presse

Jeune Afrique, 05/06/2013Burundi : une loi sur la presse "digne des rÃ©gimes dictatoriaux"Par Charlotte CossetLe
prÃ©sident burundais, Pierre Nkurunziza, a promulguÃ© une loi encadrant la libertÃ© de la presse dans son pays. Restriction
de la protection des sources, peines dâ€™amendes et de prison pour avoir mentionnÃ© des sujets Â« sensibles Â», Alexandre
Niyungeko, prÃ©sident de lâ€™union burundaise des journalistes sâ€™inquiÃ¨te pour lâ€™avenir de la presse.Au Burundi, la libertÃ© de
la presse est remise en cause par la promulgation dâ€™une nouvelle loi mardi 4 juin. Ã€ la surprise dâ€™un grand nombre
dâ€™observateurs, le prÃ©sident Pierre Nkurunziza a promulguÃ© cette loi pourtant trÃ¨s critiquÃ©e depuis son adoption au
Parlement en mai dernier.
JugÃ©e Â« liberticide Â» par la sociÃ©tÃ© civile, ce texte prÃ©voit la restriction de la protection des sources, des peines allant de
lâ€™amende Ã  la prison pour les journalistes qui ne respecteraient pas les sujets considÃ©rÃ©s comme Â« sensibles Â» par le
gouvernementâ€¦ Un tour de vis pour la presse qui sâ€™inscrit dans un contexte plus large de mise sous silence des voix
dissidentes au Burundi, Ã  deux ans des Ã©lections gÃ©nÃ©rales.Alexandre Niyungeko, prÃ©sident de lâ€™union burundaise des
journalistes critique vivement cette situation et dÃ©nonce des pratiques autoritaires.Jeune Afrique : Comment accueillez-
vous la nouvelle de la promulgation de cette loi ?Alexandre Niyungeko : Câ€™est vraiment trÃ¨s regrettable, cette nouvelle
est un coup de massue. Câ€™est une loi rÃ©trograde et rÃ©pressive. On ne sâ€™attendait pas Ã  ce que le prÃ©sident promulgue ce
texte digne des rÃ©gimes dictatoriaux rendant la situation pire que lorsque le pouvoir militaire dirigeait le Burundi.Quâ€™est-ce
que cette loi change dans la vie professionnelle des journalistes burundais ?DÃ©sormais, les journalistes pourront Ãªtre
conduits devant la justice pour rÃ©vÃ©ler leurs sources. Ce qui signifie que le gouvernement pourra intervenir Ã  chaque fois
quâ€™il le voudra. Cette loi interdit aussi aux journalistes de parler de sujets Â« sensibles Â». Par exemple, une clause leur
interdit de parler de ce qui pourrait porter atteinte Ã  lâ€™Ã©conomie de lâ€™Ã‰tat. Or ces derniers temps, les mÃ©dias ont rÃ©vÃ©lÃ©s de
nombreux scandales et des affaires de corruption. La presse a, par exemple, rÃ©vÃ©lÃ© rÃ©cemment que lâ€™argent de la vente
dâ€™un Falcon 50 par le pouvoir aurait Ã©tÃ© utilisÃ© pour financer la campagne de 2010.Comment comptez-vous rÃ©agir ?
Lâ€™union burundaise des journalistes va attaquer cette loi devant la Cour constitutionnelle. Mais celle-ci Ã©tant composÃ©e de
personnes nommÃ©es par le prÃ©sident, nos chances de succÃ¨s sont minces. Nous allons aussi saisir la Cour africaine
des droits de lâ€™homme et des peuples, la Commission africaine des droits de lâ€™homme et des peuples ainsi que le Conseil
des droits de lâ€™homme des Nations unies. Car cette loi est anticonstitutionnelle, elle remet en cause la libertÃ© dâ€™expression
et la libertÃ© de la presse assurÃ©e par la constitution de 2005. Nous attendons un appui de ces institutions car le pouvoir
est restÃ© sourd aux diffÃ©rents appels lancÃ©s par lâ€™Union europÃ©enne et par les Ã‰tats-Unis.ÃŠtes-vous inquiet pour lâ€™avenir de
la presse ? Oui car les amendes peuvent aller jusquâ€™Ã  8 millions de francs burundais ce qui reprÃ©sente 6 000 dollars, alors
que le salaire moyen dâ€™un journaliste au Burundi est de 150 dollars. Les journalistes qui ne paieront pas seront envoyÃ©s
en prisonâ€¦ Et je crains dâ€™ailleurs que beaucoup de journalistes soient incarcÃ©rÃ©s, parce quâ€™ils ils nâ€™obtempÃ©reront pas, du
moins je lâ€™espÃ¨re. Sinon ce serait la fin de la libertÃ© de la presse.Certains avancent que la presse a Ã©tÃ© trop loinâ€¦La loi de
2003 assure toute latitude aux journalistes. Ils nâ€™ont fait que leur mÃ©tier. Le pouvoir se prÃ©pare pour nâ€™avoir aucun obstacle
en 2015. Et ce nâ€™est pas seulement cette loi sur la presse qui pose problÃ¨me. La sociÃ©tÃ© civile est elle aussi visÃ©e par
des mesures : une loi est en ce moment en discussion au Parlement, pour exiger lâ€™autorisation prÃ©alable des autoritÃ©s
pour lâ€™organisation de manifestations publiques... Quant Ã  lâ€™opposition, elle est en difficultÃ© depuis 2010.Quelles sont les
rÃ©actions au Burundi face Ã  ce texte ?Il y a dÃ©jÃ  une pÃ©tition qui a recueilli plus de 11 000 signatures ; câ€™est la premiÃ¨re
fois quâ€™on use de ce moyen dâ€™expression dans le pays. Câ€™est une grande fiertÃ© pour moi de voir que les gens comprennent
que cette loi pose problÃ¨me car elle ne concerne pas seulement les journalistes. Elle met aussi en danger les
sources.Vous Ãªtes en ce moment Ã  Dublin en Irlande oÃ¹ vous participez au CongrÃ¨s mondial de la fÃ©dÃ©ration
internationale des journalistes. Allez-vous y Ã©voquer le cas du Burundi ?Oui, bien sÃ»r.Â  Je vais prÃ©senter une motion
dâ€™urgence pour condamner cette loi qui sera Ã©tudiÃ©e demain. Jâ€™espÃ¨re que jâ€™aurai lâ€™appui de mes confrÃ¨res. DÃ©jÃ  les
syndicats franÃ§ais, britanniques et belges mâ€™ont apportÃ© leur soutien.Propos recueillis par Charlotte Cosset
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